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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

contrats de qualification
Question écrite n° 23023

Texte de la question

Alerté par la situation personnelle d'un jeune homme qui souhaite poursuivre ses études et qui en est empêché,
M. François Sauvadet appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la
technologie sur les conséquences de l'article R. 980-1-1 du code du travail. En effet, sur les bases de cet article,
la direction départementale du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle a refusé d'accorder une
dérogation à un jeune homme déjà titulaire d'un baccalauréat professionnel et qui souhaite pouvoir effectuer un
brevet de technicien supérieur en formation alternée. Il souhaiterait savoir s'il n'envisage pas de remédier à la
situation actuelle, qui paraît pour le moins contestable.

Texte de la réponse

L'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité a été appelée sur la situation des jeunes diplômés
qui souhaitent poursuivre leurs études par la voie du contrat de qualification. La vocation du contrat de
qualification est de donner une qualification à des jeunes qui n'en ont pas acquis au cours de leur scolarité ou à
des jeunes ayant acquis une qualification qui ne leur a pas permis d'obtenir un emploi. C'est pour cette raison
que l'Etat consent aux employeurs qui s'impliquent dans l'insertion et la qualification professionnelle des jeunes
répondant à ces critères des aides sous la forme d'une exonération totale des cotisations patronales de sécurité
sociale et d'une aide forfaitaire à l'embauche. Le coût budgétaire de ces aides s'élève à plus de 3 milliards de
francs. Dans le cas de jeunes récemment sortis du système scolaire, deux situations peuvent se présenter : si le
jeune n'est détenteur d'aucune qualification professionnelle, il peut bénéficier d'un contrat de qualification, sans
condition particulière ; si le jeune est sorti du système scolaire avec une qualification professionnelle, il importe
de vérifier, avant de lui proposer un tel contrat, qu'il a effectivement recherché un emploi, sans que cette
qualification lui permette d'en obtenir un. S'agissant du baccalauréat professionnel, avec lequel l'accès à l'emploi
semble être de moins en moins avéré, le Gouvernement ne pourrait assouplir le cadre défini que si les
partenaires sociaux en manifestaient la volonté.
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